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FEDERATION ECHANGES FRANCE UKRAINE



Union d'associations à caractère humanitaire et culturel déclarée en 1992


Agréée par arrêté interministériel publié au J.O. du 16 mai 2007


Branche coopération

 Echanges scolaires

ecoles@fefu.org

St Benoît, le 1er février 2008

Objet : 
Projet d’accueil de collégiens ukrainiens


Année scolaire 2008-2009

Chers adhérents,

Le service culturel de l’Ambassade de France lance un nouveau programme à l’intention des scolaires ukrainiens apprenant le français. Ce nouveau projet consiste à organiser des séjours d’un trimestre de collégiens ukrainiens dans un établissement français à l’issue d’un concours organisé par l’ambassade. Le voyage et l’assurance seront pris en charge par la famille ukrainienne, l’hébergement et les frais éventuels de scolarité par une famille d’accueil française bénévole. Les jeunes seront scolarisés en classe de 3ème pendant le second trimestre de l’année scolaire, soit de janvier à mars. Les frais inhérents à cet accueil pourraient faire l’objet d’une déduction fiscale sous certaines conditions.

Ce projet s’adressera en 2008-2009 aux élèves des  écoles spécialisées en français, soit une trentaine sur toute l’Ukraine, avec un ou deux lauréats par école. L’Ambassade souhaite que la FEFU devienne partie prenante du projet et nous demande de lui faire savoir vers le mois de mai 2008 si nous nous engageons dans ce projet et si oui, combien de jeunes nous prendrions en charge au sein de notre association.

Pour pouvoir lui donner une réponse, il est donc nécessaire que je puisse connaître le nombre de familles d’accueil candidates. La recherche du collège se fera par ricochet au plus près du domicile de la famille d’accueil. Je suis sûre que les principaux des collèges ne feront aucune difficulté à accueillir un élève supplémentaire pendant un trimestre et que, si nécessaire, une lettre d’introduction de l’ambassade lèverait les dernières hésitations. 

Si vous êtes intéressés par ce projet, si vous vous portez candidats pour accueillir un jeune ou si vous connaissez une famille intéressée, merci de remplir (ou faire remplir) le coupon ci-dessous et de me le renvoyer aussitôt que possible.

Très amicalement

Denise Durin

Responsable Echanges scolaires FEFU
M. et Mme 


Adresse :


Tél. : 

Adresse courriel : 


Age et sexe des enfants de la famille : 


Acceptent d’accueillir bénévolement un collégien ukrainien pendant le 2ème trimestre de l’année scolaire 2008-2009.
A renvoyer à l’adresse suivante :

Denise DURIN 9 Chemin du Pleu 

45730 ST BENOIT SUR LOIRE

Tel :   02.38.35.72.68

Port : 06 806 805 76

ecoles@fefu.org
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